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	LYON OLYMPIQUE ECHECS

Vainqueur de la Coupe d’Europe 1993 – 94

Champion de France 1ère Division 1990 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95

Vainqueur de la Coupe de France 1972 - 91 – 94 – 95

Roi du Top des Clubs 1991 – 93 – 94 – 97 – 98 – 99

2009/2010 : en relation avec 200 établissements du département du Rhône (Lycées, collèges, écoles élémentaires et maternelles)




La lettre de Lyon Olympique Echecs - Janvier 2010



N°1


Les Ressources Humaines de la « Planète Échecs » en France ?
2010    Les Échecs se transforment en Succès !










Lyon le 6 janvier 2010

Joueuses et joueurs d’Echecs de la région Rhône-Alpes (Ain, Ardèche, Drôme, Haute Savoie, Isère, Loire, Rhône et Savoie) nous tenions à vous alerter par cette missive !

De belles opportunités de développement pour le Jeu d’Echecs en France et dans la région Rhône-Alpes s’offrent à nous !

Le contexte : 

Le ministère de la Jeunesse et des Sports a initié une démarche nationale de développement de tous les sports dans les collèges dans le cadre d’un dispositif intitulé l’Accompagnement Educatif.

Il a donc demandé à toutes les associations sportives de se mobiliser pour mandater des animateurs dans les collèges pour organiser tout le long  de l’année scolaire des ateliers de formation d’accompagnement des collégiens.

Les échecs font partie intégrante du mouvement sportif et dépendent directement du ministère de la Jeunesse et Sports. (Agrément ministériel du 19 janvier 2000).

Le Lyon Olympique Echecs (LOE) fort de son action de longue date (1990) dans les écoles primaires de 11h30 à 13h30 et de 16h30 à 17h45 a répondu favorablement à cette demande en proposant aux collèges qui le souhaitaient de mettre en place des séances d’initiation aux échecs entre 15h30 et 17h30 (ou de 16h à 18h ou de 16h30 à 18h30).

Un an plus tard, d’autres clubs se sont lancés dans l’aventure rencontrant un véritable succès : plus de 90 collèges qui s’ajoutent à plus d’une centaine d’autres établissements, lycées, écoles élémentaires et maternelles sont concernés sur le seul département du Rhône.

La création d’emplois : 

En plus de ses 4 permanents au club, le LOE a ainsi recruté 21 nouveaux Animateurs : ils sont devenus ainsi des salariés des échecs avec un Contrat à Durée Déterminée (CDD de 6 à 9 mois rémunéré au SMIC à 20 heures par semaine). Certains sont aussi à 24 heures ou 35 heures semaine et quelques uns accrochent un Contrat à Durée Indéterminée (CDI).

Ne pas encore rater sa chance en participant à une formation : 

Conscient que le Jeu d’Echecs dans la région va encore rater sa chance (il y a des dates butoirs de fin février à mi juin de chaque année) nous vous invitons vivement  à faire circuler les documents joints et venir participer directement au LOE à une formation d’Agent de Développement du Jeu d’Echecs (A. D. J. E. ) les lundi 15 et mardi 16 février  2010 de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h. 

Le coût de ces 2 jours de formation est de 100 €. Vous aurez toutes les explications de tous les avantages pour les Echecs français ainsi que tous les documents pour démarrer de suite un démarchage de masse !  

Vous remerciant de votre participation, je vous prie d’agréer, joueuses et joueurs d’échecs, mes salutations distinguées. 






Christophe LEROY






Délégué Général
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